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Arti, 

Article 311 : Marquage du pays d'origine 

L'annexe 311 s'applique aux mesures relatives au marquage du pays d'origine. 

Article 312 : Vins et alcools 

I. 	Aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir une mesure exigeant que les alcools 
importés pour embouteillage depuis le territoire d'une autre Partie soient mélangés avec des alcools 
originaires de son territoire. 

2. 	L'annexe 312.2 s'applique aux autres mesures relatives aux vins et alcools. 

Article 313 : Produits distinctifs 

L'annexe 313 s'applique à l'étiquetage et aux normes concernant les produits distinctifs qui 
y sont visés. 

Arti 

1. 
repré 

Sous réserve de l'annexe 314, aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir de droits, 2.  
taxes ou frais relativement à l'exportation d'un produit vers le territoire d'une autre Partie, à moins 

quesi 
que ces droits, taxes ou frais ne soient adoptés ou maintenus : 

a) 	relativement aux exportations de ce produit vers le territoire de toutes les autres 
Parties; et 

b) 	à l'égard de ce produit lorsqu'il est destiné à la consommation intérieure. 

Article 315 : Autres mesures à l'exportation 

1. 
1. 	Sous réserve de l'annexe 315, une Partie pourra adopter ou maintenir une restriction par 

l'arti 
ailleurs justifiée en vertu des articles X1:2a) ou XXg), i) ou j) de l'Accord général, relativement à &hm  
l'exportation d'un de ses produits vers le territoire d'une autre Partie, uniquement : 

a) 	si la restriction ne réduit pas la proportion des expéditions totales pour exportation 
du produit mis à la disposition de cette autre Partie par rapport à 
l'approvisionnement total en ce produit de la Partie qui maintient la restriction, 
comparativement à la proportion observée pendant la période de 36 mois la plus 
récente précédant l'imposition de la mesure pour laquelle des données sont 
disponibles, ou pendant toute autre période représentative dont peuvent convenir k 
Parties; 

Article 314 : Taxes à l'exportation 
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